
Résidence Le Cèdre 
 

La Résidence Le Cèdre est une Résidence autonomie (ex-Logement foyer) 

gérée par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 

 

Accueil : retraité(e) à partir de 60 ans, valide et autonome (en GIR 5 et 6), seul(e) ou en couple 

Priorité : nogentais(e) et parent ou enfant de nogentais(e) 

Habilitée à l’aide sociale 

Conventionnée APL 

Tarifs (au 1ermai 2024) : 

F1 bis (28 m2) : 761.05 € pour 31 jours (charges comprises eau-électricité-chauffage)  

F2 (40 m2) réservé en priorité au couple : 912.33 € pour 31 jours (charges comprises eau-électricité-

chauffage) 

 

Services : 

Présence 24h/24 

Restaurant ouvert tous les midis 7/7 jours  

Tarif du restaurant (en vigueur depuis le 1er novembre 2023):  4,40 € à 9,95 € le repas en fonction des ressources 

                                                         Repas invité 10.50 € 

                                                          

Animations proposées sur place 

Renseignements et inscriptions : 

Résidence Le Cèdre 

6 rue Jean Soulès 

94130 NOGENT SUR MARNE 

Téléphone : 01.88.29.64.15/ Fax : 01.88.29.64.19 

Mail : lecedre@ville-nogentsurmarne.fr 

Documents (dossier de demande d’admission – livret d’accueil – règlement de fonctionnement)  

à retirer sur place ou à télécharger sur le site ville-nogentsurmarne.com rubrique Vivre à Nogent/ seniors/Les 

résidences. 
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